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PERMIS  
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Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
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PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 
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COMMENTAIRES ET SUGGESTIONS 
https://st-marc-des-carrieres.qc.ca/fr/ma-ville/
administration/commentaires-et-suggestions  

CENTRE COMMUNAUTAIRE  
Location de salles : Remplir le formulaire sur le site  
Internet www.villestmarc.com/ 
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BILAN DU MAIRE, Maryon Leclerc 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BILAN DES RÉALISATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 2021-2025 

Au cours des quatre dernières an-
nées, le Conseil municipal de Saint-
Marc-des-Carrières a fait preuve de 
rigueur dans la gestion des projets et 
des initiatives visant à améliorer la 
qualité de vie de nos citoyens. Voici 
donc un bilan des quatre dernières 
années de ce Conseil. 

En 2021, il faut se rappeler que nous 
étions toujours dans la phase termi-
nale pandémique de la COVID-19. 
Nous avons quand même concentré 
nos efforts sur le transport et l'hy-
giène du milieu. Nous avons dû instal-
ler un certain nombre de compteurs 
d'eau pour mieux gérer notre con-
sommation et lancer une campagne 
de pose de compteurs dans le cadre 
de la stratégie gouvernementale 
d'économie d'eau potable qui est tou-
jours d’actualité. L'amélioration des 
chemins d'accès aux sources d’ali-
mentation en eau potable et la répa-
ration des fuites au réservoir ont éga-
lement été des priorités. De plus, 
nous avons finalisé le Plan d'interven-
tion pour le renouvellement des con-
duites d'eau potable, d'égouts et des 
chaussées, démontrant notre engage-
ment envers une infrastructure du-
rable qui avait débuté en 2020. 

En matière de loisirs, culture et vie 
communautaire, nous avons installé 
des haut-parleurs pour l'anneau de 
glace et fabriqué des foyers extérieurs 

pour encourager les activités en plein 
air. Nous avons également obtenu des 
subventions importantes pour des 
projets comme le pumptrack, et pro-
longé l'accès à l'aréna malgré les res-
trictions pandémiques. 

 

L'année 2022 a vu des avancées signi-
ficatives dans la protection et la sécu-
rité incendie avec l'acquisition d'un 
camion échelle et l'amélioration de la 
formation du personnel. Nous avons 
également embauché de nouveaux 
pompiers pour renforcer notre 
équipe. Dans le domaine des trans-
ports, nous avons mené des études 
préliminaires pour la séparation des 
réseaux dans le secteur Entremont, 
du Parc, Joli-Bois et la rue Bourque. 
Nous avons aussi acquis un nouveau 
camion de service. 

Le soutien aux organismes commu-
nautaires a été renforcé, et nous 
avons maintenu des événements im-
portants comme l'exposition agricole 
et la Fête des voisins. Nous avons ac-
quis des terrains pour le développe-
ment communautaire, tout en main-
tenant un taux de taxe foncière abor-
dable. 

En 2023, nous avons continué à amé-
liorer la sécurité incendie avec l'acqui-
sition d'équipements de sauvetage 
nautique par l’entremise de la muni-
cipalité de Saint-Alban et la formation 
des équipes.  

Une nouvelle orientation a été effec-
tuée en loisirs et culture par l’em-
bauche d’un coordonnateur en sports 
et un coordonnateur culturel et com-
munautaire prouvant ainsi l’impor-
tance des loisirs dans notre belle ville.  

L'ouverture du local des jeunes et la 
consolidation des spectacles à la salle 
Claudia Ébacher ont marqué notre 
engagement envers la jeunesse et la 

culture. 

En 2024, malgré les défis liés à la 
main-d'œuvre vraiment très difficiles, 
nous avons poursuivi nos efforts pour 
améliorer les infrastructures et les 
services. Nous avons finalisé les réno-
vations de l'Hôtel de Ville, automatisé 
le système d'eau potable.  La réouver-
ture de la Maison des Jeunes sous 
une nouvelle image appelé « LE CHA-
LET », une nouvelle activité pour sou-
haiter la bienvenue aux nouveaux ar-
rivants s’intitulant « la fête des ré-
coltes » et que dire de la construction 
d'un gymnase double par le centre de 
service scolaire de Portneuf. Cette 
nouvelle construction amènera des 
activités supplémentaires pour toute 
notre communauté et celle de tout 
l’ouest de Portneuf.  

Nous avons également fait tout notre 
possible pour attirer des promoteurs 
de développement résidentiel et 
commercial. 

Il y a eu bien sûr des changements 
dans les objectifs premiers de nos en-
gagements. Le secteur Entremont, 
Bourque et Joli-Bois a été mis en at-
tente à la suite d’un changement de 
priorités du ministère des Transports 
et de la Mobilité durable, qui a mis de 
l'avant le pavage du boulevard Bona-
Dussault.  

En 2025, 
Avec la nouvelle priorité du ministère 
des Transports et de la Mobilité du-
rable pour asphalter le boulevard Bo-
na-Dussault, nous avons débuté les 
phases d’études, l’engagement 
d’ingénieurs et autres pour la réfec-
tion du boulevard Bona-Dussault 
entre la rue Saint-Joseph et la Croix. 
En plus de nos efforts pour attirer des 
promoteurs en développement rési-
dentiel et commercial, nous avons 
obtenu des résultats très concrets. En 
2025, nous débuterons plusieurs  
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projets, tels que le développement de 
la rue Martel où la municipalité a ven-
du le terrain au développeur Jocelyn 
Lacasse, qui prendra en charge tout 
ce développement et qui deviendra « 
Développement Aube Saint-Marc ». 
De plus, le développement « appelé 
développement Tondreau, jadis » de-
venu le développement Arsenault, 
s’élèvera dès cette année. Il ne faut 
pas oublier l’annonce de la construc-
tion de 40 logements sur la rue Saint-
Joseph, ainsi que la possibilité de dé-
veloppement du terrain de monsieur 
Pierre-Michel Naud, sous la gouverne 
de Gestion Dobel Inc par monsieur 
Zachary Dolbec en résidentiel de 
haute densité et commercial. Tout ce 
travail accompli permettra d’accueillir 
plus de gens à Saint-Marc-des-
Carrières.  

Enfin, nous finaliserons ce que je con-
sidère, le plus grand défi de ce Con-
seil, celui de PROTÉGER NOS SOURCES 
D’EAU POTABLE, essentielles à notre 
communauté. Malgré les efforts répé-
tés et demandes d’aide, sans soutien, 
nous avons dû prendre l’argent du 
programme TECQ (Programme finan-
cier gouvernemental de la Taxe sur 
l'essence Canada-Québec) destiné à 
d’autres fins pour ne pas emprunter. 
Je tiens à resouligner l’inefficacité du 
gouvernement actuel dans ce dossier 
crucial qui n’a pas su nous aider à 
trouver d’autres sources potentielles 
de financement pour l’eau potable.  

Plusieurs autres dossiers sont inscrits 
dans le programme triennal d’immo-
bilisations 2025 à 2027. Ces projec-
tions dépendront des subventions 
possibles.  

La population devra être consciente 
que le prochain conseil aura à em-
prunter plusieurs millions de dollars 
pour répondre aux engagements du 
gouvernement et aussi mettre à jour 
nos infrastructures en hygiène du mi-
lieu soit la mise à niveau des bassins 
aérés évalués à 6 000 000 $ et plus, la 
réfection du secteur Entremont-Joli-

Bois et Bourque et la finalisation du 
boulevard Bona-Dussault tout en ne 
négligeant pas la mise à niveau de nos 
stations de pompage. Il y aura aussi 
l’achat de machineries essentielles au 
bon fonctionnement des travaux de 
voirie tel qu’une rétro caveuse 
(pépine). 

En résumé 

Ces quatre années ont été marquées 
par des dossiers souvent difficiles, 
mais qui se sont soldées par des réali-
sations concrètes, visant à améliorer 
la qualité de vie des gens à Saint-Marc
-des-Carrières. Chaque projet a été 
mené au mieux de nos connaissances, 
reflétant notre dévouement à servir 
notre communauté. Nous avons su 
nous adapter aux changements de 
priorités et aux défis imprévus, tout 
en maintenant notre cap vers le déve-
loppement durable et le bien-être de 
nos citoyens. Notre engagement indé-
fectible envers la transparence et l’ef-
ficacité a permis de réaliser des avan-
cées significatives dans divers do-
maines, de l’infrastructure à la cul-
ture, en passant par la sécurité et 
l’administration. Enfin, le niveau de 
taxation des 4 dernières années, a été 
très conservateur. En 2021 et 2022, il 
était à 1,00$ du /100 $ d’évaluation, 
2023 fut un nouveau rôle d’évaluation 
où le Conseil a baissé les taxes de 10 
sous du / 100$ d’évaluation, ce qui ne 
veut pas dire que votre facture de 
taxation a baissé mais tout de même 
assez stable. En 2023 une augmenta-
tion de 3,56% et 2025 une augmenta-
tion de 1,9%. Nous pouvons affirmer 
que nous avons tenu un taux de taxa-
tion très raisonnable en tenant 
compte des services rendus à la popu-
lation.  

En regardant vers l’avenir, nous res-
tons déterminés à poursuivre sur 
cette lancée, en continuant d’innover 
et de répondre aux besoins de notre 
communauté avec la même rigueur et 
le même dévouement. De plus, c’est 
avec une très grande fierté que je 

laisse mes fonctions de maire en sou-
lignant que le Conseil municipal laisse 
derrière lui une situation financière 
très saine, avec des marges budgé-
taires intéressantes qui permettront à 
la municipalité de poursuivre son dé-
veloppement en toute confiance. Il 
est toutefois essentiel de rappeler à la 
population, l’obligation d’investir dans 
nos bassins aérés, de finaliser le sec-
teur Entremont, Joli-Bois, Bourque et 
Bourgeois, ainsi que la finalisation du 
secteur du boulevard Bona-Dussault 
entre la rue Saint-Joseph et la croix, 
se traduisant par des règlements 
d’emprunts majeurs, qui contribue-
ront durablement à la qualité de vie 
de notre communauté. Nous sommes 
fiers du travail accompli et reconnais-
sants de la confiance que vous nous 
avez accordée. En terminant, j’aime-
rais remercier tout le personnel muni-
cipal pour leur travail et leur collabo-
ration. Merci au groupe des pompiers 
qui nous ont aidés dans différentes 
activités municipales. Un grand merci 
aux membres de ce Conseil. Vous 
avez tous contribué, à votre façon, au 
bon déroulement du Conseil durant 
ces 4 années.  

Je ne voudrais surtout pas oublier de 
remercier le directeur général Marc-
Eddy Jonathas. Avec le peu d’expé-
rience qu’il avait en arrivant, il a su, 
dans les 4 années passées, tant bien 
que mal, passer par une période très 
très difficile en besoin de main-
d’œuvre, en changement de toute 
sorte dans les obligations gouverne-
mentales. Il n’y a pas grand DG qui 
auraient passé à travers. Le dernier 
hommage revient à la population de 
Saint-Marc-des-Carrières. Je vous re-
mercie de la confiance que vous nous 
avez accordée durant ces 4 années. 
Maintenant, il y aura des élections le 
2 novembre, prenez le temps de vous 
soucier de la présence de futurs 
membres du Conseil.  

ALLEZ VOTER EN GRAND NOMBRE ! 

Merci à tous ! Maryon Leclerc 



 

 

       
 

MOT DU MAIRE 
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Pour plus de détails concernant les procès-verbaux,  veuillez-vous rendre sur le site  
internet : www.villestmarc.com 

ROUTE DES SOURCES 
Les travaux d’enrochement se  
termineront mardi ou mercredi 
prochain. Il ne restera que la  
végétation à finaliser. Ce dossier 
aura été le plus important dossier 
que ce Conseil aura eu à gérer. 
Comme vous le savez, le contrat a 
été attribué à Transport Gilles  
Tessier (TGT) au montant de 1 642 
942,29 $ taxes en sus pour  
l’ensemble des travaux sur 
410 mètres d’empierrement afin 
de protéger les infrastructures 
d’approvisionnement en eau  
potable. Il y eut une économie des 
coûts quant à la première partie 
des travaux réalisée en 2024 sur la 
pierre à poser étant donné qu’il y 
avait déjà une assise de pierre dans 
cette portion de travaux et il en  
sera de même pour la phase finale.  
 
 

SPORTS ET CULTUREL  
COMMUNAUTAIRE 
 

L’exposition agricole 
Comme d’habitude, je suis allé à 
l’exposition agricole en fin de se-

maine. Je n’ai, de toutes les exposi-
tions agricoles, vu autant de monde 
à cette activité. La nouvelle disposi-
tion et l’aménagement des abris 
pour les commerçants, les diffé-
rents jeux pour les jeunes, le 
gymkhana et que dire de « la tire de 
tracteur » animé par l’un des res-
ponsables Jacques Girard qui a fait 
un excellent travail. Encore une fois  
un succès sur toute la ligne.  
FÉLICITATIONS À TOUTE L’ORGANI-
SATION CHAPEAUTÉE PAR MA-
DAME AUDREY GAUTHIER, DIREC-
TRICE GÉNÉRALE ET MADAME 
AMÉLIE NAUD PRÉSIDENTE DE 
L’EXPOSITION AGRICOLE DE PORT-
NEUF ainsi qu’à tout son comité de 
bénévoles, employés et commandi-
taires. 
 

Gymnase double 
Les travaux sont presque terminés. 
Des informations supplémentaires 
seront rendues publiques très  
bientôt. 
 

Journée faste le 23 août. 
La fête des récoltes 
Il y eut la deuxième activité d’éplu-
chette de blé d’inde pour accueillir 
les nouveaux arrivants. De la mu-
sique entraînante ! Différents orga-
nismes étaient sur place pour infor-
mer les nouveaux arrivants. Malgré 
tous les efforts déployés par Ma-
thieu, il nous manquait les nou-
veaux arrivants. Je pense que  
l’année 2026 sera une année de 
vérité pour cette activité qui se 
veut une invitation aux nouveaux 

arrivants dans notre municipalité et 
ce peu importe leur nationalité, à 
venir célébrer, à partager notre  
culture et la leur pour une meil-
leure intégration. Ce fut quand 
même une journée très agréable. 
 

Tournoi de pétanque 
Comme chaque année, il y eut le 
tournoi de pétanque en cette  
journée sur les terrains de la ville.  
Encore une fois bravos à monsieur 
Beaumont et son équipe pour cette 
5e édition dans notre municipalité. 
Une autre réussite de leur part.  
 

Activité particulière au Centre  
Récréatif Chantal Petitclerc 
Les Remparts rencontraient les 
Tigres de Victoriaville SUCCÈS SUR 
TOUTE LA LIGNE  ! EN BON QUÉBÉ-
COIS, L’ARÉNA ÉTAIT PLEIN À CRA-
QUER. Le secteur ouest particuliè-
rement Saint-Ubalde, avait un 
digne représentant :  
Arnaud Delisle, défenseur éner-
gique qui ne s’en laisse pas impo-
ser, faisait partie des Tigres de  
Victoriaville.  
 
Ça faisait longtemps que l’on 

n’avait pas vu tant d’enthousiasme. 

Félicitations à Étienne, le coordon-

nateur aux sports pour cette  

activité qui a demandé de longues 

heures de planification et d’organi-

sation. Merci à tous les employés 

municipaux qui ont fait de cette 

activité une réussite digne de  

mention. 

Veuillez noter que les bureaux municipaux seront fermés le  
lundi  13 octobre à  l’occasion de l’Action de grâce. 



 

 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
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ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL DU 12 AOÛT 2025 
 
• AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NO 308-27-2025 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME NO 308-00-2012 AFIN D’ÉTABLIR 

DES DISPOSITIONS RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL AUBE-ST-MARC.  Il sera présenté pour adoption lors 
d’une prochaine séance un règlement modifiant le plan d’urbanisme numéro 308-00-2012 

• ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 308-27-2025 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME 308-00-2012 AFIN D’ÉTABLIR 
DES DISPOSITIONS RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL AUBE-ST-MARC.  Le règlement vise à remplacer l’aire « 
résidentielle de réserve » du secteur des rues du Moulin et Martel par des zones résidentielles de faible, moyenne et 
haute densité, ainsi qu’une aire de conservation pour protéger un milieu humide. Ces modifications entraînent l’agrandis-
sement d’une zone résidentielle existante, la création d’une nouvelle zone résidentielle et d’une zone de conservation. 
L’aire « résidentielle de réserve » est ainsi entièrement supprimée, conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urba-
nisme. 

• AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NO 312-59-2025 MODIFIANT LE RÈGLEMEMT DE ZONAGE 312-00-2025 AFIN D’ÉTABLIR 
DES DISPOSITIONS RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL AUBE-ST-MARC. Il sera présenté pour adoption lors 
d’une prochaine séance un règlement modifiant le Règlement de zonage numéro 312-00-2012 

• ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 312-59-2025 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 312-00-2012 AFIN 
D’ÉTABLIR DES DISPOSITIONS RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL AUBE-ST-MARC.  Le règlement modifie la 
zone Rx-7 (résidentielle de réserve) située au nord-est des rues Martel et du Moulin afin de la remplacer par de nouvelles 
zones résidentielles de faible, moyenne et haute densité (Ra-29, Rb-16, Rb-17, Rc-16) ainsi qu’une zone de conservation 
(Cons-3). Ces changements permettent un développement immobilier diversifié allant des habitations unifamiliales iso-
lées aux multifamiliales de six logements, tout en protégeant un milieu humide identifié. Le règlement précise aussi les 
normes particulières applicables aux nouvelles zones (densité, marges de recul, stationnement) et entrera en vigueur se-
lon la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

• DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL ARSENAULT : ACCEPTATION DES PLANS ET AUTORISATION DE SIGNER UNE ENTENTE  
RELATIVE AUX TRAVAUX ENTRE LE PROMOTEUR ET LA VILLE.  Autorisation de la réalisation du projet selon les plans et 
devis déposés. 

• AUTORISATION À SIGNER UNE ENTENTE D’INSTALLATION DE CLÔTURE AU CENTRE COMMUNAUTAIRE ET CULTUREL.  La 
Ville assume l’ensemble des frais d’installation et d’entretien futur de la clôture; 

• MODIFICATION RÉSOLUTION SM 124-06-25 ET DATES DES SÉANCES RESTANTES DU CONSEIL.  Le conseil établisse les 
dates des séances du conseil tel que suit pour les séances de septembre et d’octobre 2025 : 9  
septembre 2025 et 1er octobre 2025 

• APPROBATION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 47-2025 DE LA RÉGIE RÉGIONALE DE GESTION DES MATIÈRES  
RÉSIDUELLES DE PORTNEUF DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 2 159 592,88 $.  Le conseil municipal de la ville de Saint-Marc-
des-Carrières approuve le règlement d’emprunt numéro 47-2025 de 2 159 592,88 $ adopté par la Régie régionale de ges-
tion des matières résiduelles de Portneuf le 17 juillet 2025. 

• ANNULATION DE L’AVIS D’INTENTION POSTÉ SUR SEAO RELATIF À UN PROJET D’ACQUISITION D’UN SYSTÈME KAMAK DE 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES.  Le conseil mandate le directeur général/greffier-trésorier à disposer des services profes-
sionnels pour l’élaboration des documents d’appels d’offres en vue d’obtenir des offres pour la confection de plans et 
devis et de lancer l’appel d’offres public. 

• DEMANDE D’ACHAT DE TERRAIN AU PARC INDUSTRIEL (ENTREPRISE - CONSTRUCTION 2 T).  Le conseil accepte l’offre 
d’achat d’un terrain au parc industriel soit le lot : 6 579 915, de matricule : 1670-67-915 s’étendant sur une superficie de : 
11 250,3 mètres carrés sous réserve d’une promesse d’achat à signer et convenable aux parties. 

• DEMANDE D’ACHAT DE TERRAIN AU PARC INDUSTRIEL (ENTREPRISE : PLOMBERIE CHAUFFAGE PORTNEUF INC.).  Le con-
seil accepte l’offre d’achat d’un terrain au parc industriel soit numéro de lot : 5 097 783, de matricule : 1670-84-1927 
s’étendant sur une superficie de : 5 000,0 mètres carrés sous réserve d’une promesse d’achat à signer et  
convenable aux parties. 

Pour plus de détails concernant les procès-verbaux,  veuillez-vous rendre sur le site  
internet : www.villestmarc.com 
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FÉLICITATIONS À NOS POMPIERS 
Le Service incendie de Saint-Marc-des-Carrières tient à souligner l’exploit remarquable de Francis Allard, pompier 
au Service de sécurité incendie de Saint-Casimir, et de Charles-Éric Lamarche, pompier de Saint-Marc. 

Lors du DUUS Évent de Drummondville, ces deux athlètes se sont démarqués parmi plus de 1 600 participants en 
complétant une course de type Hyrox… entièrement équipés de leur tenue d’intervention (bunker) et de leur 
APRIA, soit près de 65 lb d’équipement. 
Malgré cette charge impressionnante, ils ont franchi la ligne d’arrivée avec un temps remarquable de 2 h 06. 

Cette performance s’inscrit dans le cadre de leur préparation au Défi Gratte-Ciel, qui aura lieu le 27 septembre pro-
chain. Cet événement vise à soutenir Dystrophie Musculaire Canada et à sensibiliser le public à cette cause essen-
tielle. 

Un immense bravo à Francis et Charles-Éric pour leur courage, leur détermination et leur dévouement, tant envers 
leur communauté que pour cette cause qui mérite toute notre attention. 
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ÉCHÉANCIER TAXES  
FONCIÈRES 
4e et dernier versement:    
30 septembre 2025 

COLLECTE DE FEUILLES 
9 et 23 octobre 2025 

Tous les sacs de plastique 
sont interdits! 

Il est interdit d’utiliser les sacs 
de plastique de couleur ou 

transparents, même ceux recyclables ou compos-
tables car ces derniers ne se dégradent pas assez  
rapidement et affectent la qualité du compost. 

Les contenants acceptés pour la collecte des feuilles 
sont le Bac brun et les Sacs de papier conçus spécia-
lement pour les résidus verts (de marque Sac au sol, 
Cascades ou autres marques) 
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NOUVELLES RÈGLES DE SÉCURITÉ 2025 
PISCINES RÉSIDENTIELLES  
 
Comme vous le savez, la réglementation québécoise sur la sécurité des piscines résidentielles a récemment été 
modifiée. Ces nouvelles dispositions doivent être mises en place d’ici la fin septembre 2025. 
L’objectif principal de ces changements est de renforcer la sécurité autour des piscines afin de réduire le 
nombre de noyades d’enfants qui surviennent chaque année au Québec. Il est donc essentiel de rappeler l’im-
portance de protéger nos enfants et de se conformer aux normes en vigueur. 
Les principaux changements sont les suivants : 
 
 

Fin des droits acquis 
     Toutes les piscines construites avants novembre 2010 doivent respecter la règlementation actuelle, 
 
 
 

Clôtures obligatoires 
      Piscine hors terre avec une paroi de moins de 1,2m : Clôture requise 

Piscine démontable avec une paroi de moins 1,40m : clôture requise 
Hauteur Minimale de la clôture : 1,2m 

 
 

Clôtures Sécuritaires 
Espacement maximal : 10cm entre les barreaux et entre le sol et la clôture 
Mailles de chaines : 30mm Maximum (ou recouverts de lattes). 
Aucun élément horizontal permettant l’escalade 

 
 

Portes d’accès  
Doivent être munies d’un loquet automatique 
Le loquet doit être placé a l’intérieur de l’enceinte à un 1,20m ou a l’extérieure à au moins 1,5m du 
sol 
Les portes doivent se refermer automatiquement grâce a des pentures à ressort. 
Toute fenêtre donnant accès à la piscine doit être sécurisé (ne pas permettre le passage d’objet  
sphérique de 10cm 
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  Exemples des pentures à ressort 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Équipements autour de la piscine 
Filtres, pompes et autres équipements fixes doivent être placés  à plus de 1 mètre de la piscine. 

  
 
 
Plongeoirs 

Tout plongeoir doit respecter la norme BNQ 9461-100 (dimensions et profondeur minimales requises) 

      
 

 

Veuillez mettre votre piscine aux normes, afin d’assurer la sécurité de tous, et plus particulièrement celle de nos  
enfants. 
Pour plus informations contacter le service d’urbanisme de la ville : 
Telephone – 418 268 3862 poste #22  urbadev@villestmarc.com 
Ricardo Catanho, Inspecteur Municipal 

mailto:urbadev@villestmarc.com
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PAGE 10                                                                                                                LE CARRIÉROIS  
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VINS ET FROMAGE AU PROFIT DE  L’ÉCOLE SECONDAIRE ST-MARC 

Vous êtes cordialement invités à la 16e soirée Vins et fromage ! 

La Fondation de l'école secondaire de Saint-Marc est heureuse de vous convier à sa 16e soirée Vins et fromages, 
sous la présidence d'honneur de M. Gratien Douville. 

Réservez votre billet au cout de 80$ en téléphonant au 418-284-1087 ou à l'école au 418-268-3561 poste 0.  

Il vous est aussi possible de vous procurer vos billets auprès des membres de la Fondation ou directement à 
l'école. Faites vite ! Comme chaque année, les places sont limitées. 

N'oubliez pas d'apporter quelques dollars pour participer à l'encan et pour remercier vos jeunes serveurs. 

Au plaisir, les membres de la Fondation 

 
Centre communautaire St-Marc 

Mercredi 15 octobre 
14h30 à 20h00 

OBJECTIF:  70 donneurs 

  COLLECTE DE SANG  
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COUP DE CŒUR  
LITTÉRAIRE D’IRMA 
 

 

 
 
 
 
 

 

Lieu:  321 rue St-Jean ou sous le préau 
 

Ligue locale :  
Tous les lundis à 19h00  

 

Tournois:  
Tous les vendredis et  
dimanches à 12h30   

 

Pour information:   
Vital Naud 418-268-3859 

Michel Grenon 418-277-2558 

HORAIRE  

 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fernande Sauvageau 418-268-3154 
Bruno Tessier 581-325-8781 

vous invite  à ses soirées 

Souper-Bingo-Danse  
25 SEPTEMBRE 2025 À 19h30-30$ 
30 OCTOBRE 2025 À 19H30-30$ 

Au Centre communautaire 

 
 

 
 

LE CERCLE DE  FERMIÈRES  DE                             
ST-MARC-DES-CARRIÈRES 

 

Réunion lundi le 6 octobre 
Défi: Tuque, mitaine, bas, etc… pour la 
foire des artisans 
Concours du mois: Bricolage relié à  
l’Halloween 
Apportée des denrées non périssable 

Doris Vaillancourt: 418-268-3236 
Marie-France Dussault:  418-268-6586 

Mardi de 18h00 à 19h30  
Jeudi de 12h30 à 14h00   
Jeudi de 18h00 à 19h30  
Samedi de 10h00 à 11h30  
Tous les 1er dimanche du 
mois de 13h00 à 14h30  

EXPOSITION DE JOUETS ANCIENS 
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Cercle de parole et d’écoute pour hommes 
Les groupes de parole d’Hommes Québec, c’est pour qui? 
Pour toi. Ton frère. Ton père. Ton chum. 
Pour les gars de bureau ou de chantier. 
Pour ceux qui vivent une séparation, une perte, un changement. 
Pour ceux qui ne savent pas trop pour quoi, mais qui sentent que ça ferait du 
bien d’en parler. 
Aucun prérequis. Juste être prêt à jaser autrement. 
Gratuits, confidentiels et il y a une chaise libre pour toi. 
 
Un groupe de parole Hommes Québec existe dans la région de Portneuf. Les             

rencontres ont lieu le mardi soir à Deschambault. Pour plus d’information contacte Hommes Québec, via le site 
WEB (hommesquebec.ca) ou par téléphone au 1 877 908-4545, poste 1. 

SAINT-MARC-DES-
CARRIÈRES CÉLÈBRERA 
SES 125 ANS EN 2026 

En 2026, notre belle Ville soulignera un  
moment historique : son 125e anniversaire ! 

Les préparatifs battent déjà leur plein afin 
d’organiser des festivités mémorables qui ren-
dront hommage à notre histoire, notre patri-
moine et à la communauté qui fait la richesse 
de notre ville. 

Vous souhaitez contribuer à cet événement 
d’envergure? 
 
Deux façons de vous impliquer : 

• Soutien financier : contactez Linda 
Marcotte au 418-284-1087 

 
• Bénévolat : contactez Mathieu au 418-
284-3760 

 
Votre participation, qu’elle soit monétaire ou 
bénévole, est précieuse et contribuera au  
succès de cette grande célébration collective. 

Merci de faire partie de l’histoire de Saint-
Marc-des-Carrières ! 
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Etienne Bouillon Bégin (Sports) 418-268-3862 poste 33 
Mathieu Bergeron (Vie Communautaire) 418-284-3760 

Bingo-Cadeaux 
 

Dimanche, le 23 novembre 2025, à 13h30,  
au Centre paroissial de St-Casimir  

(220, boul. de la Montagne) 
 

Les profits amassés iront au comité des bénévoles 
du Centre d’hébergement St-Casimir pour  

l’organisation des activités offertes aux résidents  
de l’endroit pendant l’année. 

 

Nous avons besoin de votre encouragement. 
Coût : 2 $ la carte 

UNE SOIRÉE 
MÉMORABLE  
AU CENTRE 
RÉCRÉATIF 
CHANTAL-
PETITCLERC 

 
Dans le cadre des célébrations de notre 50e anni-
versaire de l’aréna, nous avons eu l’immense hon-
neur d’accueillir les Remparts de Québec et les 
Tigres de Victoriaville, le 23 septembre dernier. 

L’aréna affichait complet pour l’occasion, et 
l’ambiance était tout simplement incroyable. Parti-
sans, familles et amateurs de hockey se sont ras-
semblés en grand nombre pour vivre une soirée 
haute en émotion. 

Félicitations aux Tigres de Victoriaville, qui ont rem-
porté le match avec un pointage de 8 à 3.  

Merci à toutes et à tous d’avoir partagé ce moment 
avec nous. Ce fut un véritable privilège de recevoir 
deux équipes aussi talentueuses pour souligner 
cette étape importante de notre histoire munici-
pale. 
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